
 
 

 

AVIS PUBLIC  
 

CONSULTATION ÉCRITE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 1000 

 
 

AVIS est, par les présentes, donné par le soussigné, que le conseil municipal de la 
Ville de Bois-des-Filion a adopté par résolution, lors de la séance tenue le 10 mars 
2020, le Règlement numéro 1000 décrétant une dépense et un emprunt de 
2 361 000 $ pour les travaux à réaliser sur le chemin du Souvenir. 
 
QUE ce règlement aurait dû faire l’objet d’un registre, mais qu’il fait plutôt l’objet 
d’un appel de commentaires écrits en vertu de l’arrêté ministériel 2020-008 du 22 
mars 2020. 
 
QUE l’objet du projet de règlement numéro 1000 est : 
 

• De réaliser des travaux sur le chemin du Souvenir; 

• De décréter une dépense et un emprunt de 2 361 000 $. 

 

Le règlement 1000 et ses annexes sont disponibles pour consultation sur le site 
Internet de la Ville sous la section « AVIS PUBLICS » et font suite au présent avis. 
 
QUE toute personne peut transmettre des commentaires écrits concernant ce 
règlement, par courriel lmarsh@ville.bois-des-filion.qc.ca ou par courrier au 375, 
boulevard Adolphe-Chapleau, Bois-des-Filion (Québec) J6Z 1H1, pour une 
période de 15 jours suivant la publication du présent avis. 
 
 
Fait à Bois-des-Filion, ce 8 avril 2020. 
 
 
Le directeur général  
et greffier par intérim, 
 

 
 
Sylvain Rolland 
 

mailto:lmarsh@ville.bois-des-filion.qc.ca


 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE THÉRESE-DE BLAINVILLE  
VILLE DE BOIS-DES-FILION 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1000 
 
Règlement d’emprunt numéro 1000 décrétant 
une dépense et un emprunt de 2 361 000 $ pour 
les travaux à réaliser sur le chemin du Souvenir 
 

 

CONSIDÉRANT QUE des travaux de réaménagement du chemin du Souvenir 
sont requis; 

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement ont 
été dûment donné lors de la séance ordinaire du 
Conseil le 11 février 2020 et porte le numéro de résolution 
2020-02-088 du livre des délibérations de la Ville; 

 
 
EN CONSÉQUENCE, CE CONSEIL ORDONNE ET DÉCRÈTE PAR LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1000 CE QUI SUIT 
 

ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 Le conseil est autorisé à effectuer les travaux de réaménagement sur 
le chemin du Souvenir, incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il 
appert de l'estimation détaillée préparée par monsieur François 
Morand, directeur du Service du génie, en date du 22 janvier 2020, 
lesquels documents font partie intégrante du présent règlement 
comme annexes « A » et « B ». 

ARTICLE 3 Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 2 361 000 $ pour les 
fins du présent règlement. 

ARTICLE 4 Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est, par les présentes, autorisé à emprunter une somme 
2 361 000 $ taxes incluses, sur une période de vingt (20) ans. 

ARTICLE 5 Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est 
par le présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, 
durant le terme de l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés 
sur le territoire de la municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant 
d'après leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation en vigueur 
chaque année. 

ARTICLE 6 S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent 
règlement est plus élevé que le montant effectivement dépensé en 
rapport avec cette affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de 
cet excédent pour payer toute autre dépense décrétée par le présent 
règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7 Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent 
règlement toute contribution ou subvention pouvant lui être versée 
pour le paiement d’une partie ou de la totalité de la dépense décrétée 
par le présent règlement.  

 

 



 

 Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la 

totalité du service de dette, toute subvention payable sur plusieurs 

années. Le terme de remboursement de l’emprunt correspondant au 

montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la période 

fixée pour le versement de la subvention. 

 

ARTICLE 8 Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

_____________________________ ___________________________ 

GILLES BLANCHETTE Me ANNIE CHAGNON 

MAIRE GREFFIÈRE 

 

 



ANNEXE "A" 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1000 

Travaux de réaménagement du chemin du Souvenir 

 

FRAIS PRINCIPAUX  

Description Montant 

Travaux de démolition, de terrassement et signalisation 208 250 $ 

Travaux de drainage et d’égout 580 700 $ 

Travaux d’aqueduc 416 500 $ 

Travaux de fondation, de bordures, de trottoirs et de 

pavage 
449 550 $ 

Travaux de marquage, d’aménagement paysager, de 

mobilier urbain et divers 
169 070 $ 

Imprévus (10%) 185 930 $ 

TOTAL DES FRAIS PRINCIPAUX 2 010 000 $ 

  

FRAIS INCIDENTS  

Honoraires professionnels, laboratoire, arpentage et frais 

connexes 
190 000 $ 

1. Taxes (montant net) : 

TPS (5,0 %)  

TVQ (9,975 %) 

  

Ristourne TPS  

Ristourne TVQ  

 

110 000 $ 

219 450 $ 

 

(110 000) $ 

(109 725) $ 

2. Intérêt sur emprunt temporaire 17 323 $ 

3. Frais d'émission 33 952 $ 

TOTAL DES FRAIS INCIDENTS 351 000 $ 

  

 

GRAND TOTAL ESTIMÉ ET ARRONDI : 

 

 

2 361 000 $ 

 

 

 



ANNEXE "B" 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1000 
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